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Objets Date Dessin

Code aménagement  (commune/quartier)

Code GIREC Secteur/sous-secteur statistique

Code alphabétique

CDU

1:500, 1:1000

17.09.2024

06-00-030

BLV

506

711.6

12.11.2025

2
2366, 2648, 2649, 3437, 3600, 3602, 3603, 3607

30063

Version du plan pour :

Abroge et remplace le plan N° : 
Adopté par le Conseil d'Etat le : 

Modifications

13.06.2019 DiM

-
-

Répondant OU : BR

A

Modèle : Version 08/2024

Corrections cartouche, coupe avant EP 27/11/2019 DiM

Le PLQ comporte :
- Un règlement de quartier
- Un concept énergétique

Insertion canalisations et services 22.02.2022 DiM

Corrections légende équipement 18.10.2022 DiM

Légende serre 12.07.2023 DiM

MAJ projet et charte graphique 21.01.2025 DiM

MAJ pour PO2 + indice 04.03.2025 DiM

MAJ  suite séance procédure 19.06.2025 DiM
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Périmètre de validité

Arbre pouvant être abattu

Aire d’implantation

Bâtiment à démolir

Aire d’implantation des constructions en 
sous-sol, garage souterrain

Degré de sensibilité au bruit : DS OPB III

Accès véhicules d'intervention

GÉNÉRALITÉS

BÂTI

ACCÈS ET STATIONNEMENT

ESPACES LIBRES Accès au garage souterrain

ENVIRONNEMENT

Voie de communication / Accès

ÉLÉMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a & c LGZD)

Plan d'équipement, des contraintes et des domanialités - LÉGENDE

Bâtiment maintenu

Serre maintenue, à déplacer

Secteur réservé au déplacement de la serre

Emprise de la serre déplacée

Limite du périmètre de consultation
 des voies CFF (100m)

Eaux pluviales existantes
Collecteurs: secondaire, collectif privé

Eaux usées existantes
Collecteurs: primaire, secondaire, collectif privé

Eau potable existante
Electricité existante

SEC C.PRIV

SEC C.PRIVPRIM

Périmètre de validité

Rue

Espace majoritairement minéral

Espace majoritairement végétal

Végétation, arbre isolé à planter

Végétation à sauvegarder

Implantation

Aire d’implantation

Front d’implantation

Passage

Places de stationnement extérieures

Accès aux places de stationnement extérieures

Aire d’implantation des constructions en 
sous-sol, garage souterrain

Accès au garage souterrain

GÉNÉRALITÉS

ESPACES LIBRES

BÂTI

ACCÈS ET STATIONNEMENT

Percée visuelle

Voie de communication / Accès

Accès aux immeubles

Espace majoritairement végétal sur dalle

ÉLÉMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a LGZD)

Plan d'aménagement - LÉGENDE

Cheminements piétons, vélos ou mixte Bâtiment maintenu

Serre maintenue, à déplacer

Secteur réservé au déplacement de la serre

Emprise de la serre déplacéeA
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Coupe schématique AA 1:500Plan d'équipement 1:1000 Coupe schématique CC 1:500

Coupe schématique BB 1:500

Plan d'aménagement 1:500
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